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RENDEZ-VOUS AVEC L’AVENIR ! 

QUE FONT-ILS ? 

 

Les DP sont vos représentant-es, garant-es du respect des droits acquis et des libertés   
individuelles. 
 
Ils peuvent  : 
 -  Alerter l’établissement en cas de risque pour les salarié-es (droit d’alerte) et saisir             
 l’inspection du  travail.  
 - Etre sollicité-es à tout moment pour intervenir afin de défendre les droits individuels et          
 collectifs. 
    - Vous représenter lors de la réunion mensuelle avec le Directeur régional. 
 
Vos élu-es SNU sont vos interlocuteurs-trices au quotidien pour toutes les questions relatives à la 
gestion du personnel (temps partiel, congés, mutations, CIF…). 
Vous pouvez les solliciter pour vous accompagner en entretien avec un hiérarchique. 

POURQUOI VOTER POUR LE SNU ? 

Lors des élections professionnelles de 2008, les agents ANPE ont fait du SNU leur     
première organisation syndicale. 
Notre originalité : être un syndicat ouvert, novateur, pluraliste, féministe, investit sur 
les questions de sociétés. C’est pourquoi nous avons choisi d’adhérer à la Fédération 
Syndicale Unitaire (FSU). 
Notre seul objectif est la défense de l’ensemble des salarié-es de Pôle Emploi. 
Notre syndicat offre la garantie d’une indépendance tournée intégralement vers la       
défense des intérêts des personnels et des usagers. 
Ces nouvelles élections, auxquelles vous êtes appelé-es à voter, vont se dérouler dans 
un contexte particulier :  
 

Négociation de la nouvelle convention collective, 

Mise en place des sites mixtes et de la nouvelle offre de service, 

Dégradation sans précédent de nos conditions de travail, 

Démantèlement du Service Public de l’Emploi (mise en concurrence totale de Pôle   
Emploi avec les Opérateurs Privés de Placement , perte de nos valeurs, …). 

 
 
 

Plus que jamais, 
ces élections professionnelles sont l’occasion pour vous  

d’exprimer avec le SNU 
 la défense d’une institution solidaire et citoyenne  

en opposition avec une direction qui prône de façon obsessionnelle 
l’efficience, la productivité et la concurrence. 

 

   
   

   
   

  P
A

R
 L

E
 M

E
IL

L
E

U
R

 D
E

S
 D

E
U

X
 

   
   

   
   

   
   

   
   

 D
E

 N
O

U
V

E
A

U
X

 D
R

O
IT

S
 P

O
U

R
 T

O
U

T
E

S
 E

T
 T

O
U

S
 !
 



 

NOS ENGAGEMENTS  
 

Dans le cadre de leur rôle, les DP SNU s’engagent à : 
 

• Être à votre écoute. 
• Aller à votre rencontre dans vos sites pour faire remonter à la direction vos besoins. 
• Investir les instances pour qu’elles soient le lieu où vous vous faites entendre par le biais de vos    

représentant-es. 
• Vous informer, vous conseiller et vous défendre au quotidien, en respectant le principe de la         

confidentialité. 
• Faire valoir vos droits face à la Direction en cas de litige. 
• Faire respecter les procédures des CPL (Commissions Paritaires Locales) et étendre ce principe de 

transparence dans les mutations et évolutions de carrière à l’ensemble des salarié-es de l’Ex-RAC et 
des nouveaux recruté-es.  

• Lutter contre toute discrimination et clientélisme. 
• Participer à la vie syndicale et à la mobilisation du personnel. 
• Initier des rencontres/débats avec les agents. 
• Faire converger chaque fois que possible l’unité syndicale. 

 

Pour des représentant-es combatifs-tives, déterminé-es,  
Indépendant-es et porteurs-ses des valeurs de Service Public 

 

   Votez et faites 
         Voter pour le  
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Collèges   Titulaires Suppléants 

Employé-es 1 Laëtitia JEHENNE  Brest 29  Gwénaëlle FAOU Pontivy 56  

Techniciens 
  

Agents de 
Maitrise 

 
Cadres 

1 Sandrine DEVRAND St Brieuc 22 Audrey BOUVET Rennes 35 

2 Sylvie BROUCK Rennes 35 Anne-Marie SAINLEGER Brest 29 

3 Rémy LAURANS Landerneau 29 Laurence RENAULD St Brieuc 22 

4 Michaëlle COURTES Lorient 56 Marie-Pierre HENO Lanester 56 

5 Patricia BUCHET Brest 29 Myriam HAKROUR Quimper 29 

6 Ludovic BOULLIER Rennes 35 Marie Christine BAQUET Rennes 35 

7 Françoise JAVELIER ST Brieuc 22 Anne-Marie CORFA Brest 29 

8 Chantal COLIN Rennes 35 Nathalie OTTAVY Rennes 35 

9 Stéphanie JUBAULT St-Malo 35 Claudette BILLANT Brest 29 

10 Odile JEULAND Redon 35 Emmanuelle SUISSA Brest 29 

11 Philippe JAGLIN St Brieuc 22 Anne-Claire TOUZARD St Brieuc 22 

12 Muriel DUFOUR Vannes 56 Christine CELIBERT-JEAN Vannes 56  

13 Hervé DURAND Auray 56 Isabelle GARNIER Rennes 35  

14 Florence LE VOYER Vannes 56 Karine GUERNIC D.Régionale 35.  

LES CANDIDAT-ES SNU EN BRETAGNE 
  DÉLÉGUÉ-ES DU PERSONNEL 


